
 

 

3e décès en 2025 dans les DIR : 

 Trop, c’est trop ! 

 

 

 

 

 

 
Ref :ZN/LJ/25103 

Paris, le 18 juillet 2025 

C’est avec une immense tristesse et une colère profonde que nous avons appris le décès d’un agent de la 

DIR Med ce matin, notre collègue. Ce drame s’ajoute à une série noire qui frappe nos collègues sur le 

terrain, exposés chaque jour à des risques inacceptables. Il s’agit en effet du troisième agent des DIR 

(Directions Interdépartementales des Routes) mort en mission cette année. 

Nous saluons la mémoire de notre collègue disparu et adressons tout notre soutien à sa famille, ses 

proches et ses collègues de travail, d’autant plus touchés que l’épuisement se fait sentir avec la gestion de 

2 incendies en 2 semaines pour les personnels de la DIR MED. 

Ces pertes humaines ne sont pas une fatalité. Elles mettent en lumière l’épuisement croissant des équipes 

sur le terrain, confrontées à une charge de travail toujours plus lourde, dans une organisation qui manque 

cruellement de moyens humains et matériels. Depuis des mois, les agents alertent : la sécurité ne peut plus 

reposer sur leur seule abnégation. Il est temps d’agir et de mettre « à l’ordre du jour » la reconnaissance 

de la dangerosité de ces missions ! 

Nos exigences sont claires : 

 Renforcement immédiat des effectifs pour sortir du sous-effectif chronique qui met en péril la 

sécurité des agents et des usagers. 

 Patrouilles à deux agents obligatoires pour sécuriser les interventions, notamment en cas 

d’intempéries ou d’accident. 

Fin des recrutements précaires : chaque agent doit bénéficier d’un statut garantissant formation, 

protection et reconnaissance. 

 Matériel de sécurité conforme et suffisant : véhicules, EPI, signalisation, doivent être disponibles et 

opérationnels. 

 Reconnaissance officielle de la dangerosité du métier avec bonification du service actif, permettant 

un départ anticipé à la retraite. 

 Promotion des agents décédés et des agents gravement blessés dans l’exercice de leur mission. 

Nous demandons à l’administration et à l’État d’arrêter les mots creux et de prendre sa responsabilité 

d’employeur. La sécurité des agents n’attend plus. Ce troisième décès en 2025 ne doit pas être un de plus 

dans les statistiques. Il doit être un électrochoc. 

Une réunion de travail était déjà prévue le 22 juillet avec le ministre Tabarot à ce sujet. Au regard de ces 3 

morts en 2 mois, nous attendons de réelles réponses ! 

Contacts : 
Zaïnil Nizaraly, Secrétaire général, 07 84 26 73 06 
Malvina CAUBERE, Secrétaire fédérale, secrétaire de la formation spécialisée SSCT ministérielle, 
0757764753 
Laurent Janvier, Secrétaire fédéral secteur Fonction Publique, 06 27 31 17 68 


